
  

 

 

Paris, le 25 octobre 2019  

Zones blanches de la mobilité : l’APVF s’inquiète des renoncements du 

Gouvernement 

Alors même que la Cour des Comptes vient de présenter un rapport abordant la question du 

maintien des petites lignes ferroviaires, l’Association des Petites Villes de France, présidée 

par Christophe Bouillon, Député de Seine-Maritime et Maire honoraire de Canteleu, et dont 

Pierre Jarlier, Maire de Saint-Flour, est le Président délégué, s’inquiète de l’absence de 

réponse véritable apportée aux problèmes de mobilité dans les petites villes par le 

projet de loi d’Orientation des Mobilité et le PLF2020. 
 

A l’origine même de la crise des « Gilets Jaunes » qui a débuté il y a plus d’un an, les 

problèmes de mobilité constituent une des causes essentielles de l’aggravation des fractures 

territoriales et du renforcement du sentiment de relégation de nombre de nos concitoyens dans 

les petites villes. 
 

Le refus du Gouvernement d’accorder dans le projet d’Orientation des Mobilité et dans le 

PLF2020 de véritables moyens aux collectivités pour répondre aux défis de l’accessibilité ne 

fait que renforcer ces inquiétudes. L’APVF regrette le renoncement du Gouvernement qui 

s’était pourtant engagé à résorber les zones blanches de la mobilité.  
 

L’APVF appelle donc l’Etat à tenir ses engagements et à se donner les moyens pour les 

concrétiser en lançant un véritable plan d’investissement ambitieux dans les transports 

conformément aux préconisations du rapport « Duron » du Conseil d'orientation des 

infrastructures. 
 

Le respect de ces objectifs passera également par le maintien et le développement des 

petites lignes ferroviaires une nouvelle fois menacées par le rapport de la Cour des Comptes 

sur les « TER à l’heure de l’ouverture à la concurrence » qui préconise l’étude de leur 

pertinence économique, sociale et environnementale. L’APVF met en garde contre une 

approche purement comptable de la mobilité qui conduirait à la fermeture de certaines lignes 

ferroviaires et à l’aggravation des fractures territoriales. 
 

Dans un contexte de crise climatique et sociale, l’Etat doit rendre effectif le « droit à mobilité 

pour tous » et proposer aux citoyens des zones périphériques des alternatives propres à la 

voiture. 
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